L’enseignement des langues selon le concordat HarmoS
(L’ordre d’introduction des langues selon des accords régionaux)

2¢ langue nationale / anglais Anglais / 2¢ langue nationale

. allemand au plus tard dés la 3¢ anglais au plus tard des la 3¢
anglais au plus tard des la 5° frangais au plus tard dés la 5

francais au plus tard dés la 3¢
anglais au plus tard dés |z

SREREERRRS GR: 2¢ langue nationale
L (all., it. ou rom.) au plus
A ard dés la 3%, anglais au
CHERRRRAN plus tard dés la 5°

-':§: TI: francais dées la 3¢ /
WY allemand dés la 7¢, anglais dés la 8%
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